
A CHATENAY MALABRY, le 17 novembre 2022 

 

Nous soussignés, Marie BATARD et Bouabid REKMADI, avons procédé ce jour à la vérification 
des comptes financiers 2021 du SEJS à partir des documents comptables fournis par le 
permanent du syndicat, Philippe BAYLAC, comprenant :  
- Le comptes de résultat 2021 faisant apparaître un résultat positif de 6745,67€ 
- Le bilan 2021  
- Les relevés bancaires ;  
 
Nous avons opéré par sondages et avons constaté la bonne tenue des comptes et la 
conformité des pièces justificatives avec les dépenses et les recettes.  
 
Recommandations  
Nous recommandons que les recettes par virement soient justifiées par des pièces 
Une classification par mois et une numérotation des opérations pourraient simplifier le 
contrôle des comptes.  
 
 
Conclusion  
In fine, nous constatons l’authenticité et la sincérité des comptes vérifiés et nous donnons 
le quitus à la trésorière. Nous ajoutons nos félicitations pour le sérieux et la qualité de la 
gestion qu’elle assure avec l’aide, au quotidien, du permanent.  
 
 

Les vérificateurs aux comptes : Marie BATARD et Bouabid REKMADI 


